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Declaration dco : .• onsieur ~UNS, .f.:inistrc ·des Affaircs 
etrangeres, sur les resultats de la Conference de 
Luxembourg, de van t la Deux'ieme Chambre des Pays'-Bas 

le 1er fevrier 1966. . · · 

'~ ' ' 

Monsieur le Pres~dent, je vous suis r~~onnaissant ainsi ·qu'~ 
la ~hambre d'avoir l'occasion, avant que ne commencent ies debats, de 
.faire une declaration sur le 'deroulem·:::nt des negociati.ons de Luxembour:g 
et~du resultat qui y a ete atteint. ciest un~ circonstance heur~use 

·qu'il soit possible, si peu de temps apres ces· negociations, ·d'informer' 
cette Chambre des developpements imporiants qui ont eu lieu ces ~ernier~s 
semaines ~ l'echelon europeen, princip~lement dans la nuit de §amedi 

.dernier. Lorsque le 30 juin 1965 a etlate la crise europeenn~ ~ l~ 
suite du refus de la France de continuer~~ participer A·l'activite 
nor·male de la CEE, un probleme politique a rarement retenu ~ tel point 
!'attention d~s divers gouvernements, ~peci~lement aux Pays-Bas;"ainsi 
que de la ChRmbre et de ropinion publique. A juste titre, Monsieur . 
le ~resident, car cette crise mettait-en jeu les fondements de l'edific~
europeen construi t en 1957 par les. tre:i tes de Rome. A di verse,s reprises,· 
le gouvernement a eu l'occasion - la derniere fois au cours de la reunion 
publiq~e de la commission sur le budget des affaires etrang~ies ainsi 
que dcvant la commission des'affaires et~angeres- de faire connaitre 
ses ~onceptions"concernant la voie A s~ivre. Je voudrais, au ~o~ au 
gouvernement, dire combien le gouvernement s'e~t senti soutenu par 
cette Chambre et par l'opinion publique pour suivre la voie qu'il a 
suivie jusqu'~ la fin. .,. · · 

Je voudrais exposer d'abord ~es eveneoents et les pqurparlers 
qui ont eu lieu la semaine :Jerniere, vendrodi et samedi, .g, Lu.:iembourg ,· 
et· f6rmuler, pour conclure, quelques con~idei~tions de caract~re 

·general. 
' . 

Je crois que les causes de la crise.et la prof~nde'd~vergen~e 
de· vues qui s 'est mani festee ouvertement entre· le gouverne:nent fran<;ais; 
et les cinq partenaiies depuis le 30 .. juin dernier sont connu~s. · 
La conference de pr,..sse du chef de l'Etat franc;ais, les declarations de 
mon collegue ~1. Couve de l·~urville au Parleillent fran<;ais, de nombrouses 
autres declarations ont fait apparaitre cla~re~ent que l'un des paite
nairc~ desirai~, je dirais presque exigeait, que le traite d~ Rome, 

·· · son e c anomie e t · non s eulem en t 1' esprit, mais 'a us si la ie t tr e des t extes 
des trai tes scient modifies dans· un sens qui n 'avai t pas ete voulu et 
suivi ni au cours des n~gociations, ni A la signature du Trait€, ni 
dans la pratique de la GEE. 

Le conflit s'est concentre·sur trois points principaGx, ~ 
savoir le problema des decisions A la majorite, les ra~por~~ ~ntre le. · 
Cdnseil et la Commission et - la Fra~ce l'y a ajoute plus ta~d - le 

., 
i ~ 

· .. 

projet de calendrier comportant certaines echeances. Ce n'est pas!p~r 
ha~ard qu~ ces trois points ont ete au ~entre du conflit, car il~· contien~ 
nent ~e que je voudrais appeler l'objectif supranational de la.Communa~te: 
Une modi ficc"l.tion en ce qui cone erne l.es decisions a la majori te· en faveur 
d'un droit de veto, une modification de la pompetence et de 1~ position· 
de la Corr;mission europeenne et, enfin, !'acceptation d'un ·calendrier··.ri-· 
goureux avec les risques de nouveaux conflits, 'auraien't profondement 
modifie le T~aite et change toute l'etonomie. 

. .. ;· ... , . 
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Permettez-moi, ~onsieur 1~ Pr~sident, de cciiTmcncer pa~ la 
.question des d~cisions ~ la majorit~. · 

La n~gociation sur ce point a exige le plus de temps~ Le 
gouvernement franGais avait declare au cours des,pourparlers que le 
principe des decisions ~ la majorite ne saura1t e.tre mail).tenu·. Lorsqu'il:· .. 

est clairem~nt ~pparu que les cinq autres pays, c'est-~-dire l~Italie, 
· l; ;.,llemagne et le Benelux, n 'etaien t absolument .pas disposes a modifie:r 
le Traite ou ~ donner des interpretations qui lraient direc~ement ~· 
l'encontre du texte du Traite -pour no rien dire de l'esprit - le gou~ 
.~ernement franGais a elabore une formule qui, si elle avait"ete acceptee, 
aurait en fait signifi~ l'acceptation de la r~gle de l'unani~ite., . 

. Aussi mon collegue franGais a-t-il presente apres le pre:clier jour de· 
negociations ~ Ltixem:;ourg un document qui pr6voyait en somme qu·e pour 

·les questions importantes pour le;.,;quelles une .ciecisibn a la maj.orite 
etait possible, on continuerait 3. r..egocier jusqu'a ce que l'i.lnanimit~ 
soit atteinte, les 'pays devant a C1et egard jug~::r eux-mcmes dans quelle 
mesure ces interets devaient ctre reconnus comme importants.· Cette 
procedure,.,a ~t~ proposee dans l 'interet des membres de la Communaute. 

Monsieur le President, les discussidns ont montre que cett~ 
formule etait inacceptable ot, finalemeni,· des propositions ont et& . 
presentees de divers cotes, egalement du cote necrlandais, propositions 
qui ne portaient att0inte ni au texte.ni ~·!~esprit du Trait&; Il .·: 

. a e·t& notamment propose que dans les questions. vi tales on. s ''efforcEirait 
d'aboutir a un accord dans un delai raisonnable; les inte~et~ de 1~ 
Communaute devant prevaloir dans ce c~s. c•eiait le but in~tial du 
dotument neerlandais. Au cas o~ aucuti.accord n'interviendrait dans 
un delai raisonnable, il y aurait lieu de vote~. Mon coll~gue allemand 
- je tiens i souligner ici en passant que la cooperation entre las 
delegations neerlandaise et all8mande .a ~te excellente au cours de 
la conference ct que cette cooperation a c6ntribue dans une large 
mesure ~ &tablir finalement un document acccpt~ble - avait presente 
une proposition selon laquelle les pays membres s'~fforc~raient dans 
les questions imJ)ortantes d'arriv0r i un point de vue commun, mais .ce 
document ne disait rien sur ce qui arriverai~ au cas o~ cela ne serait 
pas possible. Le gouvernement al} ,,mand estirnai t qu 'il etait preferable 
~e tixer une telle r~gle dans une courte declaration et de n~ pas entrer 
dans trop de details. Finalement, la negociation s'est concentree •et ·, 
a pris fin sur la.base d'un do,cument c~mmu'n'belgo-neerlandais, dans 
·lequel est assez nettement corisignee la divergence de vues ont~e les 
Cinq d'une part et la France d'~utr~ part •. Pour terminer, le document 
cons tate notamment que malgre la divergence qui subsiste sur le ·j?oint 
de savoir si la discussidn doit gtre poursuivie jusqu'~ ce que l'on 
soit parvenu i un accord ~nanim~, ce qui etait inacceptable pour les 
Cinq, la reprise des travaux de la Coriunun.aute selon la proc·2dure nor
male du Trait&, est consideree comme possible. En realite, cette 
decision signific que la delegation franGaise a formule une reserve. 
Cette reserve concernant le point da vue du g~uvernemebt franGais n'a 
- je le repete - pas ete acceptee par· les :autr0s membres. C 1 est une 
solution peu elegante pour un de bat sur un · po~nt .aussi d..mportan t, mais 
c'est neanmoins une solution, qui est acceptable par~~ gouvernement 
neerlandais parce que, premi~rehlent, il n'~st ~as certain. que la France 
usera d~ cette reserve, auquel cas les cinq autres pays~opposer6nt 
irnmediatement un "non possumus" et, deuxiememept, parce que le Traite 

... _; ..... 
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est .maintenu tel qu'il i:l. ete sign&. Ce qui ost fnteressant ··c 'e.st quE::, ;:.,~ .. 
. li tteralement, cela revient a ce que scule la France pourra.i t etre 
mise en minorite dans· des quesU.rms importcmtes, parce que dans l'hy
poth~se o~'l'un ~es autrcs pays e~ti~er~it un interet tellem~nt impor- '' 
tant qu'il ne pourrait accepter une decision a la majorite - c~·n'~st 
qu'une hypoth~se - ce point de vue devra toujours Gtre acce:,Jte automa-

.tiquement puisque le gouvernement franGais en vertu de ses principes 
devrait appuyer ce recours et qu.u la l1:o.jori t& qualifiee .ne pourrait plus· 
~tre atteinte. Amon avis, ce n'est pas ce re~ultat qui e~t vocilu par 
le gouvernement franGais. 

Jc souligne que la d~leg~tion franGaise a b~en voulu retirer 
•. un tcxte qu'elle avnit initi~lement propose d'ajouter et selon lequel 
::··des difficultes serieuses surgiraient pour L< Comrnuna.ute si cette regle.., 

de l'unanimite n'etait pas accept~e; ce goste a ete ~videmment appr&cie .~· 

p3r les partenaires ds la FrRnce. 

Je tiens a sign:·tler aussi qu'a la demande de la delegation 
allemande il a &te inscrit dans le proc&s-ve~b~l que les Etats membres 
devront encore arr@ter A l'unanimit~ les d&cioions qui a~ra~ent encore· 

.dO ~tre prises en 1965, c'est-a-dire ~ l'una~~~ite, conform~ment A 
l'~cheancier ~tabli le 30 juin 1965 pdr.le ~inistre de l'agriculture. 
Il ne semble pas d4raisonnalba d'avoir fait cette concession. Il s'agit· 
~n l'occurrence du r~glement financier, du r~glement sur les huiles et 

.. graisses, du r.::glem8n t complementa)_re pour les fruits et legumes,. ainsi 
que sur les prix du lait, du riz, du s~cre, de la viande bovine et des 
gr~ines oleagineuses. Les Fran9ais avaient subordonn6 leur aJprobation' 
A l'inscription du mandat du Kennedy R~cind dans la liste des decisions 

'qui ~evraient 3tre prises A l'Rvenir a l'unaniwite, mais on s'y est 
~ppose avec succ~s. Toutefois, je signale qu'une partie du Kennedy 
Round reste bien en ter.rh regie par la rcgle de 1' unanimi te, car la 
fi~ation du prix restera en effet, dans le ~ecteur agticole, un· element. 

· tr~s important de l'offre des Six. 

Je n'ai pas encore soumis aux membres de c~tte Chambre le 
. :document qui a ete finalernent accept&, .pa~ce que le gouvernem:ent franGais 

.a fait une reserve en ce sens que nous devons attEndrc l'aJpr6bation du 
'Cabinet fran<;a.is, laquelle peut etr-e prevue }JOUr demain. Je ·.ferai remet-. 
~re ce document d'urgcnce. Des parlementaires· m'ont fait remarquer, a 
justc titre d'ailleurs, que le texte de ce document paraftrait beaucoup 
plus tot dans la pre sse que -:20us ne pourrions 1 1 envoyer, ce qui est ·· 
en.effet arriv§. N~anmoins, j'estime uttle:ao .~ous ~xe le document tel 
qu'il ~ &t0 finalement accept~. 

"I. Lorsque, dans le cas de decisions susceptibles 
d'~t~ri prises a la majorit~ sur proposition de la Commissi6n, 

. ·':~::: ::..n~.::::.·Gts tr~s impo.rt<:,nts d 'un ou de flusietA:;,'s p;;.rtcr:2,ires 
sont en jcu, les memhras du Conseil s'efforceront dans un 
d~lai raisonnable d'~rriver ~ des soltibion~ qui pourront 
&tre adoptees par tous les membres du Conseil dans le r&s
pect de leurs int4r6ts ~utuels et d~:c~ux~e la Communatite, 
conform6ment A l'article 2 du Trait6. 

· .. ~/ ... 

-:.1 
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II. . En ce qui concerne le paragrapcu:i pre ceder. i:;, la ' 
delegation frang~ise estime que, lors~u'il s·'agit A'int6r§ts 
tr~s importants, la discussion devra si poursu1vr~ JUsqL'~ · 
ce quq l'on soit parv~nu -~ un accord urtunimu. -

:' III. Les six delegations constatcnt ·qu' une di vargeni::e 
subsiste sur ce qui devrait etre ·fa.it au ·c;:3_s ou la concilia-

·; 
'••' 

tion· n 'abou tirai t pas completemen't. 11 · 

"IV. I.es six d6legatio:1s estir;ent .. n6aimoir..s que ce·cte 
divergence n'emp&ch~ pa2 J~ rGprisc, s2ipn_la procedure. 
n0rmale, des tr::vavx de la Comrr.un::J.u t~". · 

Eorisieur le Pr&sident, j e vouc'."'o.is si1snaler que "cette diver--· 
,gence" se rapporte au.'·point JII et non A. une .s;itlv.'l.tion fut,.lre. Je le 
dis ~ dessein aiin d~ prevenir toute 'interpr~t~iiori. eventu~llB selon •· 

.. , 

laquelle les six gouverne~ents estimiraient que·, si une divergitice 
cl.evait surgir a propos de l'applic2.'.:.ion .de lo. :::-egle de la majorit8, les 
activites normalcFJ po·~:. ~·eii.ent etre· poursuiv~.cs, c;: es-c. une cipl:' c:;~tio~ 
tln jJBU. rei::-herch&c, mais il .I''esl; j:nc. irhpcssible qu 1elle ne i~ un· jo·J.C' 
·~·'J":"l.~,·-.(Je .. tJ9 ~:j_~'OS 2~ insister Rl.lr le f,.::.it qur~ .tclli.~ n'::t' p.:=t~J et9 l'i~:.tGz:t:i.cr.;; 

Je peux ~galement le preuve~. 1& d~l~~3ti0u n~erla~d~ise.av~it en 
effet declare dana le t~xtc init~al 

"Les six delegations constateilt qu 'r::1~ d~i~vergeri'ce 
~ubs~ste et que par cons4quent la ~egle de la m~jorit6 
dCJi t alors otre a;::·plic~a&c" . 

La delegation necrland.;'.ise a finc.le~1ent laisGe tom'ce;r' ~-C. der-. 
m1ere partie de cetta phrase, parco qu~ de divers c8tes on ~ i~~iste 
pour ne pas le dire avec tant de mots~· Car il eta~t plus que clair 

· qu 'aucnne autre interpretation. n '-&tait 'pccsi"lle·. 

i''lonsieur le Presidei1t' ,i 'ea :~.:-r·i'F) Lclj~ntenan{·, au deuxie;::_s lloint.
du differcnd entre les Cinq et la Fr~nce, ~ Gavoir les rappo~ts du Conr~{~ 
avec la Con:mission. Au debl't, une sorte d.e d·5calos-ue - le t':!.l'illC a ~':;6 ·-.._ i 

... egalem·en t utilise d<.J.ns la pres::;o - avai t et8 propos'~. Il ;:w se:.1ble r·o'.l:;:' 
· de,s consic!J:rati.ons religieuscs, que c·o terme n.'_cst gu8re b.:;~;,reu.x· pol::: 

' .. designer un tel document. Ce doc'i..m:ent en :10 poin tc~ co::'LTJOI' c::-ci t m:.'.'L:e:.- . · · 
·' tain nombre de disposi l;~_C':s qui 1 Si elle:;; WJ'.:ticmt ete :'iC<::OpteeG, .auraieu·(; 
sape dans une !hcsure reJ.ativem·:mt imp0rta:>.tu la positio~1 ue Li Co•:urtiG.siol!. 
·pa~ ailleurs, il etait envisage au depart de conSid~rer :es dix poiu~s 
coG~e un~ ~ecision qui serait soumis0 i 1~ Cuumiusion curJp~eLn0. = ~~~ 

'egurd, iJ. est heureux qu'il cxiste un Rr~icie ~l~ir d~ns lc Traite, i ' 
_savoir l'article 162, qui pr6cisc que la Commjssin~ et lc Conseil orga
ni'scnt d'·,;_n comr.mn ::ccord les modalite13 ssl:J'J lesqu-:::lles la Comwiss:;J.r! ~e 
cor,:porte, notRmmen t vis-a-v:;_s de 1' ext&rieur ·.. Cettc disposition ,:;rnp£ichr'.it 
les six ~inistres -r6unis ou non en conseil.; dans co cas ilc 6tRient 
effective~ent r~unis en conoril - de prend~e ~ne. teJle d&cisi6n. je suis 
h<:;;ur~,ux de -pouvoir di:::G qt:e lc~ go·llvorn.cmcnt f.r:.'l.nr_:2.Ls a. :.:.r:·_me~l.::_,"lteme:J.t re-· '· 

,cn'·"u.cet obstacle juridioue ·ot a 8t6 relu.t_;_',em>·nt vito d'accord sur ·l',elo.--· 
. borQ.tion d 1 un "code" selo~ lesquel 'les poin·~s. du w.cmor;:mdum p0.'1rron t et're 

examines av·2c la Sornmission.' -· avec la· nouvelle Commissio1:. -nee du trc.ite. 
de fusion. 

. . . /. ': 
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Honsieur le :Pr8sident, le tJemorandum est notablement modifie. 
Le gouvernement neerlandais est~me que ce qui en est reste - je tiens .. 
pa~ ailleurs ~ insister sur lc fait que ,du cat~ du gouverne~cnt aeer~·' . 
landais il n 'y avait ni raison ni besoin .en ce qui s:onc0rne un tel docu
ment - constitue un document acce_::;table eu egard aux circonstances. ·. Ce . 

,docufuent a ete ramerie ~ sept points. Le.premier point· concerne le droit· 
,. · d 'ini tia ti ve de la Commission. 

En ce qui concerne ·CB droit de la Commission·; il a ete .di t 
qu'il est souh~itable qu'av~nt d'adopter des propositions, la 'Commission 
prenne corttact avec les gouvernements des Etats~membrcs par l'entremise 
des representants permanents~ Bruxelles. Jl est ajoute - ·.j.•estime que 

. cela est tres impcirt::tnt - que cette procedure ne porte pas atteinte au , .. 
· droit d'initiative que la Commission tient a~ Traite; 

Le deuxieme point mentionne uniquement que les propositions 
et to.us aut res actes o fficiels que l:=J. Cciriu:nission c.tdresse au Conseil et 
aux $tats membres ne pourront Btre re~~us publics qu'apres avoi~ ~te 
envoyes aux destinataires. 

•. t• 

Le troisieme point cohcerne les lettres de creance~ On se 
demandera peut-@tre pourquoi il a 6te ~stim~·utile de consab~er. des 

'distussions assez longues ~ ce point, m~is d~ns ce genre de questions, 
des affaires importan tes j·ouent un role ~ l'.arriere-pl:m. I·l s I agi t 
2n l'.occ~~r8nce de la position qu~ nous souhaitons voir sc d~velopper 
.pour 1:'3. Commission. Finalernen t il a ,He admis que les lettres de · 
cf~ance na seront plus pr6sent~e~ ~ l'~v~tiir eiclusiv~ment au presideqt 

'de la Commission europ4enne, mais aux presidenti du Conseil. et de la 
Co~missiog ~nsemble. 

Le quatrieme point preclse que le Conseil et la Commission 
S I informer'ont reciprOqUetnen t 1 BUSSi rapidemen t que pOSSible,.· deS de~· 
marches de pays tiers, etant clairement ·entendu qu'il s'agit' dt: questions· 
importantes et non de contacts de routine entre les represcmtants per
manents et les institutions de Bruxelles d'une .part, entre.les ambas-

- sadeurs o.ccredites aupres de la GEE et la Commission d'autre.,part. 

Le cinquieme point contient ce ~ui suit. ie Conseil et la 
Commissiori procederont i des consultat{o~s, de nouveau dans le cadre 

,de l'article 162, sur l'opportunite, lei modrilites et la nRture des 
liaisons de la Commission avec des organisations internationales. · Le 
gouvernement n·~erlandais aurait en fait pr8f~re que la Commission reste 

.... tout a fait libre a cet egard, ponce que' jusqu '.ici elle avai t agi dans. 
ce domaine 3Vcc beaucoup de tact, une ~rande comptehension.et des 
initiatives que nous avons approuvees, ~uis no~s avons ete d'acc6rd 

'~o~r que cette question s6it trait6e ~ntre le Conseil et la Commissfon. 

Le sixi~me point pr6voit ceci : la coop~ration entre le 
Conseil et la Commission ddns lc~ do maine de ·1 'infdrmation de la Com
munaute fera l'objet d'une consultation rcnfor~ee du Conseil et de 
~a Commission. Je voudrais souligne~ qu'il s'agit en !'occurrence de 
la·politique d'information de la Communaute. Cela est dit tel· quel 
d~ns le texte, de sorte que l'information relut~ve aux ~ctivites de 
la Commission m6me devait, de l'uvis du gouverne~c~t n~erlanda{s, 
rrcster en tieremen t ·de la cor:petence de ln Commission. . 
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. ,.· Le septieme, point prevoi t que le Conseil et la Commissi~n 
examineront en cocmun la maniere d'am~liorer le contr8le des depenses 
des Co~munaut~s. A cet eg~rd il a aussi ~th tr~s clairc~ent precis~ 
- ceci a ete accepte par les Six - que cela ne signifie pas que le 
Conseil exercera une sorte de controle sur toutes les d~penses. Il 
existera plutot des contacts un peu plus vastes:concern~nt les divers 
points d~ budget ainsi que !'affectation d~s montants. 

Je r~p~te encore, Monsieur 1~ Pr~sident, que le g9uverneme~t 
~~erlandais n'avait pas non plus de plainte i c~ sujet. 

Trois ~oints importants ant et~ supprimes dans la liste;,a 
propos desquels l•.:.!S Cinq ,avaient forr:mle do serieuses objections.' Deux 
de ces points concernaient la libert6 ~ui serait' ieconnue i la·Coci- ·• 
mission dans l'execution de missiGris du Conseil. Dans les pr6positions 
ini tiales' la Commission etai t i cet egard S'.:bord!)nnee ·3.U Conseil ;",en . 
ce sens que le Cons~il devrait definir on detail~s instructions donnee~ 
ala Commis8ion et que celle-ci ne jouirait plus en la Th"ltiere 'd'une ., 

· responsabilite personnelle. Ce point ~ done codpl~tement disparu. 

Le deuxieme point concerne l'intervent.ion des membrcs de la 
Commissio~ e~rop~enne on public. On a suppri~~ que les ~embres de la 
boMnission devraient observer d3ns leurs d~clarnti;ns publiques.une 
"n.eutralite dccente", F.lbstraction faite de ce qu'il fallait en"teiidre par 
11 neutralite indecente 11 • L'intention de la proposition etait clr,::.re. 

·Elle n' etai t !)BS acceptable et le paint a et·e" supprir:u~. Il 0. simplement 
···ete ~onvcnu que le pr8sid12nt du Conseil feri'l connaitre au cours .d'un 
entretien oral avec le president de l~ nouvelle Cocmission qu'il con
viendrait que les membres de la Commission euiopeenne, lorsqu'ils 
traitent de probl&~es qui ne font pns partie des probl~mes de ·la CEE, 
temoignent d'une certaine re~erve d~ns leurs ~&cl~rntions publiques. 
Je ~uis convaincu qu'il est heureux que ce point iit pu &tre ramene 
a quelque chose d 1aussi peu impcrtant. . 

honsieur le President, je voudrais enfin fairc quelques re
m3.rques concern3.nt le projet de calendr:ier. Au cours .de la session. des 
17 et 18 janvier 13. deL2g.:J.tion fr"'nqa.ise e.v:-l.it pr8sente un "c.alendrier" 
0~ il etait question, pur exomple, de l~ fixation d~une date a laquelle 
ies pays membres procederaient i la ratification du Trait& iristituant 
la Co·;~mis.sinn fusionnee. Cett.,: dr.ltc devrait se situer ·:tvant le 1er 
~vril pour que la nouvelle Commission puisse &tr~ installie peu apr~s. 

Le calendrier contenait un certain no~bre d'autres ech&ances 
sur lesquelles je ne dois pas m'attarder puisqu'il a ~t~ retir6. Le 
projet n 'a done p.:1s et2 tn'.dntenu pG.r la d6leg~ltion frc..nquisc. En cc 
qui concerne le trait~ de fusion, il a et6 ~ecide que les repre~entanis, 

'.·_dto·s r;-:,.;..~s membres 'l.uront unc premiere diGC].;.GGion Ctt; cour.3 d..J la r::.-'J·
chaine session du Conseil sur la composition 8t la r~partition des 
fonctions de la nouvelle Commission; je suppose qu'a ·cette occasion des·· 

.noms de personnalites seront egalement avan~es. Au cours de cette 
~discussion, on s'efforcerQ de se nettre d'~~cord sur une d~te indica-
·'tfve pend~nt le premier semestre d~ 1966 poUr.le d5p8t des.instrumcn~s 
de ratific:1tion. Il s'agit la du derni·•~r d.cte <ic i.3 proc6dure de rati
fication. Toutefois, une r&ser~e a ete faite en ce sen~ qu'un accord 
doi t d' abord ctre in tervenu sur 1·.1. cor1posi tion de la Commission, .la pre
sidence et la vice-pr2sidence et que les p>rlements doi vent ,~videmmG'Tlt 

. avoir termine la procedure de r-ectification.· 

~ I .; .. I • 



- 7 -

Dans cet ordre d' idees, j e voudrais adresser un appel .3. la 
Chmnbre pot<r qu' elL: r:1tifie le L·n.it.~ de fusion :msoi r-::ti?i'-'c~~~~'"nt que 
possible; je tiens i rappeler i cu ~ropes ~c que ~e nombreux membres de: 
cette· assembL~e savent, i s.1voir qu0 le g·ouvGrnement· ri6erlandais s'en
gage a ne pas dt~poser l8S instrum;.:mts de r:.ltif~cation av:mt que les Six 
n'aient 6labor~ ct accept~ une r&glemontatici~ sut 1~ ~o~positio~ de la 
nouvelle Commission, les pouvoirs, ln. r.§p,1rti tion .. des taches, les roL;.tions 
~~entu~lle~ et sur toutes les autres qucsti~ns soulevees a ce sujet. · 
Le gcuvernement a done pris cet engagenent. J '_cs;Jere que la Cl1'llnbro 
voudra faire confiance au gauvcrnemont ~t appr6uve~a par con~equent le 
trtd te d=ms. lo. 9 erti tude que le g·.::u vernemen t resp ec ter:.'l. in b~graler.!cn t '~~ · 
la: promesse qui vient d, etre foJ.ite. . . 

J<:nfin, Honsieur le Pr2sident,· il ::!:'-et-~ convenu qu'av~tnt l.:t 
llii-f~vriar la p~oce~ure 6crite sera utiliaee pour arrSter les budgets; 
une affai~e tres importante, mais on ~ heureu~e~0nt ln pcrspec~ivc d'.en \: 
sortir • 

. Je voudrais r~p0eler que, comme je l'ui d&jA dit au~d~but de 
mon expos(;, le g;ouvernement frcm~·,ds n 'a :tccepte les Qccords 's.usmcntion':: 
njs qu'ad referendum. tion collegue frinG~is a ~romis que ces questions 

· seront examin~es a~ cours du Conseil dos ministres franq~is d~ me~credi 
prochain, Erpres quoi, nous l'esp2rons,· cette r.~s•crve serCJ. lcvae· et le 
g6uvern_m8nt frtnGats pourr~ carquor son ~ccor~ sur l0~ r~sul:t0ts des 
J1egoci1t::.ons C.e Luxembourg. 

Monsieur le Pr~sidant, si je p~ux me pcrmcttre de formuler 
une appr&cijtion concernant les ~ccords t~terV8nus, je voudr~is t6ut 
d 'abord dire qur; lc gouvc;rnment se f5lici te 'd€/1''!. reprise Jes tJ;''''VilUX 
notmuux d6' lA Communnut~. Toutefois, ~otte satisficition que j'~iprime 
:l]:Jp"ell8 un Certain nombre d 1 i1Bp2cts qqe j e VOUdriliS ("X;:tminer e.t qui ' 
nuan6eront inconstestablement quelque peu cette satisfaction. A Qon 
'~vis, nous pouvons vraiment ncus r·2jouir de c:,:; que le proj et de calen..,.. ·,: .. 
drier a ~t~ supprim~, projct qui menaG~it de devenir l'un dc~'obstacle~ 
les pt.us s~rLmx ., li1 rcpris•) des <"~ctivi t.es norr(l3.les. No us ·po;uvons done 

"nous esti~er heureux que ce projet ~it 6t~ enti~remcnt ~l~~i~~. ~ 

Monsieur le President, il est 0vident que le p~obleme du 
.financewent ~~ricol0, qui a ~t& i l'ori~ine de la crise du 30 juin et 
les ~otivations politiques qui s'y rattachent dirActement et q~i sont_ 
~onnus de la Chimbre, conduira b des n~goci~ti6~s~difficiles. .Il est . 
'inscrit comma l'un des premiers points:de lior~~ci du jour. Sirnult~n~meri~, 
d '::<.utres problemes tres urge niB devront, retenir tnute 1 'attention; pa:r~i · 
ceux-ci je citera.i tout sp·8ci.:<lemcmtles ncgocio.tions Kennedy.· En 
6utrci, j'~i pleinemant conscience que le problema de 1~ nouvelie ~om
mission, de sa co~position et de SQ r4p~rtiti~n des t1ches pourr~ 
constituer aussi une pierre d'achoppem~nt. ·~ (. 

En ce qui cone erne la question.:des decisions a ln m2tjqri t<.~ 
- ou mieux, pour le dire franchement, la r~serve fran~~ise A ce sujet -
j e tiens a preclser que le gouverneut:nt necrLmd:.:o.is a donne d.e loin lo. 
pr~ference au document tel quu nous l'avons ~ev~nt les y~ux et qui . 
est clair, plut6t qu'A una for~ule v~gue et &quivoque •. Nous.cdavon~: 
p;.J.rf3.i temont nous rendre compte que cette r{:se'rve a 1 ' .. ~g:::.rd d.e 'l' une des 
pe:!.rties fondamEn t0l0s du Tr'ti t6 pour'--o. no u.s m5n.-1ger A 1' '.lVenir (le 

.· • .'o·/. 4 • 
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~~ri~uses difficult~s. Toutefois, apris avoir pes~ les dift&rentes , 
solutic·ns possibles ,-~t a pres '-'Voir no': ':l!:~:·,cen.t tenu cor;,pte de. 1.'< 'situ~', tion 
vr'liment tres preocc~pCJ.nte 'qui ser:1it n6e si <tucun·:~ccord n 1.ctai·t inter·
ve~u, no us avons estim<§ pou voir accepter ce:tte r §serve· sou~ ciette forme.
Je tiens a ajcuter qut.; le gouvcrnemc:rit 'l:lt ::.'es gcuv,erne!c:<:mts d'es ·q.uatre 
p;trten '~ires ont tres nc:tter.;;:.nt fait conn2-itre qu 1 ils res tent imr.mable-

,ment attaches au Trait& et ~stiment que des· de6isions'a la mhjorit~ 
dc.lvcnt E:tre prises lorsquc c 1 est possible :ct S9Uh3.it'lble. Les dix 

··:.,points pr<~S(;nt~s <::t qui 8tai· .. mt- .... Stines a, .. r&glicr P,lu::;· en 'detail la 
· position de la Com ission ~ je ~is ccci par euph~misme - qui ~n. fait 

·eni~nd~ient ~ffaiblir la josition de l~ Commission, ont ~te n6tablement 
att6nu~s et partiellement supprimes Au cours de.la Jenni~r~ session. du' 
Cons'eil. 

· • _Je voudrais r/;p:Ster qu 1 il r.' 1 '>Q:;i t en J. 1 occurr<)nce d ~'un ·11 code'' 
.·a l'us,ige du Conse;il pour s<:s consult-'lt,_ons· .:::.v\':c la C~nr;·issfon dans le 
cadre de l'aiticle 162. Je voudr~is dir6 a~ssi que ces points, m8me 
s 'ils devaient ·etre main tenus plus ou mains d:-~ns leur forme 'd..ctuelle 
dans las ·consultctticns :tvec l<J. Cor:wLi.ssion, nc 'sauraient etre .consid.§r8s 

·co~me &tant en infr0ction ~vee le Tr<J.it6. 

· '· Nonsieur le Pr!;sident, les Cinq ont trouv6 unc s<il_\ition 
· acceptable compte tenu de la situati0n politique ~t des possi~~it~s 
·.d 1 abouiir a un r6sult~t dans lss circonst3nces'donn6es. ~0S oppositions. 

de princip-2 qui cxist.,nt. entre les Cinq et l·"l Franco concernint' 1 1 exe
c'utioh du Tr-J.i te et le d·§voloppemcn t u_l t6rieur de ·_,1:'3. CownunJ.ut~ ne sont 
ins ·resolus~ Je dir:=tis pn;sque : ::;.u contr:J.ire, la 'ctiffer(~nce ·-:ie con
ception est expressement constatee. Ceci cOtr.porte d::ms un cert·ain · sens 
ie risque. que la ComG'Iuw.-ute se trouvc pL.1c-ee dev-~nt une nouvelle crise 
a ,·i'':1venir. Toutefois, en raison des int6rets\Lmportants qui sont en 
·j~u pour tous les Etats membres ~t dont Jls o~t plcinemcnt cortscience 
cu,6gard a l'accord realise, j'eup~re qu'une tclle crise sera evitee 
a i•avenir, en d'Autras termes que cette d&~laration fran~aise aura 
e~ fait une val2ur platonique. 

Des nrobl~mes subsistent concernant le d~velop~ement ulterieur 
r1e 13. CoamunautS et le renforcetnel~t de lCJ. position des institutions .~oni'-··. 
mun.mtair0s. C0s problemas ne residcmt p:1s tant cl'lns 'le co'nt'enu de ·. 
l 1 aidc-memoire et d~ns toutes l~s questions'£onnexes,-qu~ da~s l~ . 
constatation qu'il n'cxiste.plus chei les si~:d 1_accord su~ les obj~ctif~~-, 
du ~rait~ et sur l'ori~ntuti~n que davra pr~9dre le d~v~l~pp~ment eurpp~~ri. 
C•est la certainement un sujet de.pr~occupation~. · •·• 

··. 
' D':tns cct ordre d 'idees je signaler'ai encore que le g>'UVerneme~t 

n~erlandai~bien que le point de lu d~mocraiisation n'ait pas ~t~ soule~ .. 
y6, a formul6 ant~rieuremcnt une n~tt~ reserve 1 selon laquelle des 
l 1 inst~nt o~ la Co~munaut~ dispos~ra de i~ssources pr;pres, ,Ie.gouver
ne::'!ent neGrlctnuais pourra de DOl'VGUU poser le..,qucstion du renforcet:Jen't 
des ·institutions p~rlemEntaires. La gouvernewent .n~eil~ndais ~. oti mieux 
lei gouvernements successifs - et le Parlement restent fid~les a l 1 obje-

::-tif,;.'qu 1 ils ont toujours poursuivi, a s.·,'.voir une .. ·Eu:r;-ope vr;-dment supra-,· 
'n-3:tionale et integr~e. ·· .-· · · ···· 

. ~ .,· .. 
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